
Journée de LA femme, journée des femmes… Non, 
malgré les raccourcis volontiers utilisés par les 

médias et les nombreux stéréotypes véhiculés à cette 
occasion, le 8 mars ne peut se réduire à ces « appel-
lations » ! 

Il s’agit bien de la journée internationale de lutte des 
droits des femmes ! 
Son origine se doit aux luttes ouvrières et aux nombreuses 
manifestations de femmes revendiquant le droit de vote, 
de meilleures conditions de travail et l’égalité entre les 
hommes et les femmes, qui agitèrent l’Europe au début 
du XXe siècle.

La retraite, on s’est battue pour la gagner, on se battra 
pour la garder !
40% des femmes partent déjà à la retraite avec une  
carrière incomplète !
Le projet de réforme des retraites présage une fragi-
lisation accrue des personnels les plus précaires, en  
première ligne les femmes avec, entre autres, un calcul de 
la pension particulièrement délétère pour les femmes qui 
ont souvent des carrières morcelées (congés maternité, 
temps partiel, chômage) et des périodes de temps partiel, 
d’interruption pour charges familiales ou de chômage 
qui feraient encore baisser d’avantage les pensions ! De 
plus, la pénibilité des métiers féminisés n’est pas prise 
en compte (charges mentales, risques psycho-sociaux…)

L’égalité professionnelle est reconnue comme un 
principe constitutionnel depuis 1946. 
Mais la situation des femmes au travail au 21ème siècle est 
toujours inéquitable malgré l’évolution des textes législatifs 
sur les droits des femmes.
La liste des inégalités est longue : salaires inférieurs à 
ceux des hommes à qualifications égales, non-mixité des 
métiers et des filières, plafonds et parois de verre, contrats 
précaires, temps partiel subis, horaires décalés, retraites 
plus faibles, carrières et avancements grignotés, etc

Un salaire égal pour un travail de valeur égale ! 
L’égalité femmes-hommes est un enjeu majeur de société  
en termes d’égalité professionnelle ! En 2023, dans la so-
ciété, le poids des stéréotypes continue de façonner le rôle 
des filles et des garçons, des femmes et des hommes, 
entravant, pour les unes comme pour le autres, des choix 
libres de métiers et de parcours professionnels. 

Plus de la moitié des femmes qui travaillent est concentrée 
dans seulement six secteurs d’activité : la santé, le soin 
aux autres, l’éducation, le nettoyage… 
Cette dévalorisation est lié aux stéréotypes sexistes :  
soigner, aider, accompagner… seraient des choses natu-
relles ; assister, servir, éduquer… sont considérés comme 
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des qualités dites « innées » pour les femmes. Pourtant, 
il s’agit évidemment de l’exercice d’une qualification  
acquise : on ne nait pas organisée, on l’apprend, notam-
ment dans le cadre professionnel !
Aussi, dans la Fonction Publique Territoriale, les femmes 
sont majoritaires dans les filière sociale (95.5%),  
médico-sociale (94.8%), administrative (82.6%), mé-
dico-technique (80.2%) et animation (75%) : des em-
plois à prédominance féminine tous sous-valorisés, 
y compris à qualification et diplôme égaux !

Lutter pour conquérir encore plus de dignité, 
de liberté, d’égalité et de solidarité !
Lutter est une première victoire sur le chemin de l éman-
cipation et de la libération des dominations de classe ou 
de sexe, lutter pour s’affranchir des conditionnements 
sociaux et des stéréotypes, lutter pour gagner !
Seul un rapport de force élevé et d’importantes mobili-
sations peuvent faire aboutir nos exigences.
C’est déterminée, organisée, unie et solidaire que la Fé-
dération CGT des services publics porte avec force les 
revendications de toutes et de tous ! 

Des luttes d’agentes territoriales gagnantes… mais 
le chemin est encore (très) long !
- Prime Grand Age pour les aides-soignants et AMP en 
EHPAD et à domicile : + 94 euros nets mensuels : gagné !
- Complément de Traitement Indiciaire (CTI) pour l’en-
semble des agentes et agents travaillant en EHPAD, 
pour les agents sociaux, aides-soignants et infirmiers 
à domicile, pour les travailleurs sociaux, pour les sage-
femmes, puéricultrices des PMI… : +189euros nets men-
suels : gagné !

L’égalité Femmes-Hommes est une forte aspiration de 
la CGT dans notre objectif commun de transformation 
sociale. Ce combat quotidien d’égalité, qui ne peut être 
considéré comme annexe, peut être victorieux pour la 
CGT, dès aujourd’hui. Il le faut. 

Osons lutter, Osons vaincre pour : 
• L’abandon immédiat du projet de réforme des 
retraites et la retraite à taux plein à 60 ans 
pour toutes et tous ;
• La reconnaissance de la pénibilité des métiers 
à prédominance féminine et acces à la catégorie 
active permettant un départ à la retraite avant 
60 ans sans décote ;
• L’arrêt de la précarité de nos emplois : un grand 
plan de titularisation et le passage en CDI 
des collègues en emplois précaires, en grande 
majorité des femmes ;
• La suppression des ratios promus-promouvable 
qui impactent le déroulement de carrière des 
femmes (temps partiels, congés afférents 
à la maternité…) ;
• L’intégration statutaire des collègues précaires, 
sur des postes en majorité occupés par des 
femmes pour pérenniser notre système de retraite 
et leur permettre d’accéder aux même conditions 
de départ à la retraite que les agents titulaires 
(28 heures de travail minimum par semaine) ;
• La revalorisation des grilles indiciaires des 
métiers à forte prédominance, de meilleurs sa-
laires pour  que plus d’hommes aient envie 
d’intégrer nos métiers ;
• L’augmentation des moyens et personnels dans 
les services sociaux et médico-sociaux, de soins 
et d’accompagnement pour une prise en charge 
de qualité dans tous les territoires ;
• Un plan d’action avec des moyens pour un 
véritable plan de prévention contre les violences 
sexistes et sexuelles au travail ;

Il ne peut y avoir de progrès 
social pour toutes et tous 
sans égalité !

Toutes et tous en grève le 8 mars 2023 
pour gagner l’égalité professionnelle femme-homme 

et faire tomber le projet de réforme des retraites !
On a tous et toutes à y gagner !
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Ces mobilisations, luttes, qui peuvent prendre la forme 
de grèves, de pétitions, de rassemblements devant le CT, 
d’heures d’infos syndicales répondent à des décisions et 
agendas locaux fi xés par les employeurs et par les as-
semblées délibérantes. Le rapport de force permet souvent 
d’engager des négociations et d’obtenir des résultats signifi -
catifs pour les agent·e·s de la collectivité…
La Loi de Transformation de la fonction publique a modifi é 
les « règles du jeu » de la négociation collective. Si la mobili-
sation des agent·e·s, avec leurs syndicats, permet toujours de 
nettes avancées locales (titularisation des précaires, créations 
de postes, défense individuelle…), de plus en plus de me-
sures relèvent à présent directement de la loi. À la demande 
des employeurs locaux ont été mises en place dans la loi des 
dispositions telles que la suppression de tous les accords sur 
le temps de travail mettant en place une durée inférieure à 
1 607 heures, une nouvelle réglementation contre le droit 
de grève, la suppression de nos CAP, de nos CHSCT, de nos 
commissions de réforme… « Je n’y peux rien, c’est dans la 
loi » disent-ils.

CE QU’ILS VEULENT NOUS IMPOSER : 
➜ Travailler plus et gagner moins, 
➜ Des recrutements massifs de contractuel·le·s avec des 
droits de plus en plus limités,
➜ La suppression des CHSCT : vos conditions de travail se 
dégradent, vous êtes malade, vous avez des pathologies 
particulières ? Vous serez considéré comme responsable ! Et 
comme il n’y aura plus de commission de réforme dans les 
centres de gestion, les mises en retraite pour invalidité vont 
devenir une règle pour les plus fragiles !
Chaque année, des milliers d’agent·e·s sont défendus dans 
les instances de recours disciplinaires… Ces instances vont 
disparaitre. Dans les collectivités, les critères disciplinaires 

vont changer pour faciliter les licenciements (fonctionnaires 
compris) !
Nous avions des droits attachés à notre qualité de fonction-
naire ou de salarié·e… Avec la Loi de transformation, les 
droits sont désormais attachés à la collectivité, aux « intérêts » 
de l’administration.
À tout cela s’ajoute une remise en cause globale de nos li-
bertés démocratiques au nom de la lutte contre la pandémie. 
Honte à ce gouvernement qui profi te de la situation sani-
taire pour accélérer ses plans contre les fonctionnaires et 
les services publics ! Et il faudrait accepter ?

À L’INVERSE DES MESURES OBSCURANTISTES
QUE VEULENT NOUS IMPOSER MACRON-DUSSOPT,
LA CGT REVENDIQUE :

➜ L’abrogation de la Loi dite de transformation de la Fonc-
tion publique,
➜ 10 % d’augmentation des effectifs de fonctionnaires pour 
répondre à tous les besoins sociaux,
➜ 10 % de réduction du temps de travail pour aller vers les 
32 heures,
➜ 10 % d’augmentation du point d’indice et des salaires im-
médiatement,
➜ 10 % du temps de travail consacré à la formation profes-
sionnelle.

En France, il ne se passe pas un jour sans une mobilisation 
dans une collectivité territoriale, mais une question revient 
souvent : pourquoi pas tous ensemble et à partir du même 
jour pour les faire reculer ?
C’est avec cette perspective que la Fédération CGT 
des services publics prépare la journée de grève et de
mobilisation du 4 février à l’appel de la CGT, de la FSU, 
de Solidaires, de la FIDL, du MNL, de l’UNEF et de l’UNL.

 Mobilisations contre des suppressions de postes et les réorganisations qui se font contre le personnel, pour des 
titularisations de contractuel·le·s…

 Mobilisations pour les conditions de travail et de télétravail, pour bénéfi cier de toutes les protections néces-
saires,

 Mobilisations contre les dispositions de la loi de Transformation de la fonction publique, à commencer par le 
passage aux 1607 et le vol de jours de congés qui va avec,

 Mobilisations pour l’augmentation des salaires et des traitements…

D’ICI AU 4 FÉVRIER, RÉUNISSONS-NOUS POUR DISCUTER DE CES QUESTIONS, 
PARTICIPONS AUX MOBILISATIONS EN DÉFENSE LA SANTÉ PUBLIQUE
(LE 21 JANVIER), EN DÉFENSE DE L’ÉCOLE RÉPUBLICAINE (LE 26 JANVIER)
ET APRÈS LE 4 FÉVRIER, ON CONTINUE ! N
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EN FRANCE, IL NE SE PASSE PAS
UN JOUR SANS UNE MOBILISATION
DANS UNE COLLECTIVITÉ TERRITORIALE


